
   

Version du 13 février, 2006 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 105E RÉUNION 
 

(Approuvé) 
 
DATES :  Les 15 et 16 décembre 2005 
 
LIEU : Salle de conférences, Institut Maurice-Lamontagne, Mont-Joli 

(Québec) 
 
SONT PRÉSENTS : 
 

Nommés par l’Administration régionale Kativik (ARK) : 
Michael Barrett, président 
Eli Angiyou, vice-président 

 
Nommés par le gouvernement du Canada : 

Claude Abel 
Gilles H. Tremblay 

 
Nommés par le gouvernement du Québec : 

Paule Halley 
Jean Couture 

 
Secrétaire exécutive : 

Nancy Dea 
 
SONT ABSENTS : 
 

David Okpik, nommé par l’ARK 
Suzanne Larochelle, nommée par le gouvernement du Canada 

 
INVITÉS : 
 

Isabelle Mayr, analyste principale de la politique, Division des 
effluents des eaux usées municipales, Environnement Canada 
Lucie Olivier, conseillère scientifique, Environnement Canada, 
région du Québec 
Richard Nadeau, directeur, Direction régionale des océans et de 
l’habitat, Pêches et Océans Canada, région du Québec 
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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
En raison de conflits lors des déplacements, la réunion commence à midi, le 
15 décembre 2005. Dès que tous les membres sont présents, le président les 
invite à proposer des modifications à l’ordre du jour. La réunion se déroule selon 
l’ordre du jour qui apparaît ci-dessous. 
 
L’ordre du jour qui suit est adopté : 

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal de la 104e réunion 
3. Entretien avec le directeur de la Direction régionale des océans et de 

l’habitat de l’Institut Maurice-Lamontagne, Région du Québec 
4. Affaires découlant de la 104e réunion et correspondance 
5. Budget, secrétariat, membres 
6. Chapitre 23 de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois : 

révision des annexes 1 et 2 
7. Visite de l’Institut Maurice-Lamontagne 
8. Développement durable 
9. Gestion des matières résiduelles 
10. Site Web du CCEK 
11. Gestion de la forêt au Nunavik 
12. Activités d’exploration minière 
13. Présentation : Élaboration d’instruments fédéraux concernant la gestion 

des eaux usées au Canada 
14. Énergie 
15. Secrétariat de la CQEK 
16. Questions diverses 
17. Dates et lieux des prochaines réunions 

 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 104E RÉUNION 
 
Les membres demandent à la secrétaire exécutive d’apporter des changements 
mineurs au procès-verbal de la 104e réunion. Par conséquent, l’adoption du 
procès-verbal est reportée à la prochaine réunion. 
 
 
3. ENTRETIEN AVEC LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION RÉGIONALE 

DES OCÉANS ET DE L’HABITAT DE L’INSTITUT 
MAURICE-LAMONTAGNE, RÉGION DU QUÉBEC 

 
M. Richard Nadeau, directeur de la Direction régionale des océans et de l’habitat 
(DROH) de Pêches et Océans Canada, région du Québec, accueille les 
membres à l’Institut Maurice-Lamontagne situé à Mont-Joli. La DROH comprend 
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trois secteurs d’activités, soit la Direction de la gestion de l’habitat du poisson, la 
Direction de la gestion des océans et la Direction de l’évaluation 
environnementale et des grands projets. 
 
M. Nadeau explique le rôle qu’il joue et certains des programmes auxquels 
participe la DROH. Il aborde notamment le Plan d’action du Canada pour les 
océans, lequel repose sur les quatre piliers interreliés suivants : leadership 
international, souveraineté et sécurité; gestion intégrée des océans en vue du 
développement durable; santé des océans; sciences et technologies des océans. 
M. Nadeau cite en exemple le Plan d’action pour illustrer l’importance du virage 
qui s’est amorcé vers une gestion plus écosystémique des océans. 
 
En ce qui a trait au nord du 55e parallèle, M. Nadeau indique qu’on déploie 
actuellement des efforts pour protéger la région d’activités non durables et ainsi 
réduire les dommages à long terme. 
 
Un membre fait part de ses préoccupations au sujet des répercussions qu’aura 
sur l’Arctique et ses habitants l’ouverture du passage du nord-ouest reliant 
l’océan Atlantique et l’océan Pacifique. 
 
 
4.  AFFAIRES DÉCOULANT DE LA 104E RÉUNION ET 

CORRESPONDANCE 
 
La secrétaire exécutive présente aux membres la correspondance qui a été 
reçue et envoyée depuis la dernière réunion. Les sujets suivants sont abordés : 
 
-Rapport annuel 
La secrétaire exécutive informe les membres que les versions anglaise et 
française du rapport annuel 2004-2005 du CCEK sont terminées et que la 
traduction inuttitut est sur le point d’être achevée. Avant de procéder à 
l’impression, il faut décider de ce qui apparaîtra en page couverture et choisir les 
photos qui sépareront les diverses sections. Un membre suggère de mettre le 
logo du CCEK en évidence sur la page couverture. Comme le logo a été créé au 
cours de l’exercice 2004-2005, les membres jugent qu’il convient de l’utiliser, 
accompagné d’une photo, pour créer la page couverture. Les membres 
demandent que quelques modifications soient apportées au rapport annuel. 
 
-Halocarbures 
Comme il a été mentionné lors de la dernière réunion, la Fédération des 
coopératives du Nouveau-Québec (FCNQ) confie depuis plusieurs années à 
l’entreprise de M. Michel Richer, Mr. Refrigeration, la réparation de ses 
réfrigérateurs et congélateurs commerciaux. La FCNQ lui fournit les outils 
nécessaires pour vidanger les halocarbures de façon sécuritaire dans des 
cylindres de récupération qu’elle entrepose ensuite dans ses installations. Il 
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semble également que les magasins Northern et les villages nordiques aient 
recours à la même entreprise pour faire réparer leurs appareils commerciaux. 
 
Pour ce qui est des appareils électroménagers, les membres se demandent, 
d’une part, si les détaillants qui vendent des réfrigérateurs et des congélateurs 
au Nunavik sont au courant de l’existence du nouveau Règlement sur les 
halocarbures et, d’autre part, si le règlement en question s’applique ou non en 
région éloignée. Les membres décident donc qu’il serait nécessaire d’informer 
les détaillants et l’ARK de l’existence d’un tel règlement. Ils demandent à la 
secrétaire exécutive de contacter le bureau régional du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour obtenir 
de plus amples renseignements sur le Règlement sur les halocarbures, puis de 
transmettre l’information obtenue à l’ARK. 
 
Les membres suggèrent également que le MDDEP sensibilise davantage les 
vendeurs et les acheteurs de réfrigérateurs et de congélateurs à l’existence du 
Règlement sur les halocarbures. 
 
-Phénix de l’environnement 
La secrétaire exécutive présente les critères de sélection des Phénix de 
l’environnement. Les membres suggèrent la mise en candidature du Village 
nordique d’Inukjuak pour son projet d’installation d’une fournaise modifiée qui 
brûle des huiles usagées pour chauffer le garage municipal. On conclut qu’il faut 
communiquer avec le maire d’Inukjuak pour savoir qui a lancé cette idée et pour 
obtenir de plus amples renseignements afin de préparer le dossier de 
candidature. 
 
-Moteurs hors-bord à quatre temps 
On donne aux membres des renseignements sur les prix, les détaillants et les 
avantages d’utilisation des moteurs hors-bord à quatre temps. Comme il a été 
mentionné lors de la 104e réunion, l’utilisation des moteurs à quatre temps 
devrait être encouragée partout au Nunavik, car ils sont moins polluants que les 
moteurs à deux temps. Les membres demandent à la secrétaire exécutive 
d’envoyer une lettre aux maires des villages nordiques afin de leur transmettre 
tous les renseignements pertinents à cet égard. Un membre suggère de 
demander de l’aide à l’ARK pour créer un programme visant à encourager 
l’utilisation de moteurs hors-bord à quatre temps. 
 
-Projets portant sur les changements climatiques au Nunavik 
On présente aux membres, aux fins de discussion, une liste des projets et des 
études en cours portant sur les changements climatiques et leurs effets sur les 
régions arctiques, les habitants et la faune. Un membre mentionne l’existence 
d’un projet de grande envergure dans lequel on utilise des techniques de 
télédétection et on recueille des données sur les agents biologiques, chimiques, 
et physiques dans la baie d’Hudson afin d’anticiper les changements 
qu’entraînera le réchauffement de la planète.  
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-Qualité de l’eau potable 
La secrétaire a examiné le Règlement modifiant le Règlement sur la qualité de 
l’eau potable et elle mentionne que les commentaires de l’ARK et du CCEK qui 
avaient été envoyés au gouvernement ont été intégrés au Règlement. On décide 
donc d’envoyer une lettre de remerciements à M. Thomas J. Mulcair, ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, et à 
M. Simon Théberge, le fonctionnaire qui a participé à la rédaction du Règlement. 
 
-Huiles usagées 
À la demande d’un membre lors de la dernière réunion, la secrétaire exécutive a 
entrepris de dresser une liste des divers types d’huile vendus au Nunavik. La 
liste n’est toutefois pas encore terminée. Comme le membre qui a demandé que 
l’on dresse une telle liste est absent, la secrétaire exécutive lui fera parvenir la 
liste en question dès qu’elle l’aura terminée. 
 
Le 24 mars 2004, le gouvernement du Québec a publié le Règlement sur la 
récupération et la valorisation des huiles usagées, des contenants d’huile ou de 
fluide et des filtres usagés. Le 18 mars 2005, le CCEK a adressé une lettre à la 
sous-ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs afin 
de lui demander quelle était l’application du Règlement au Nunavik. Le 
29 mars 2005, le CCEK a reçu un accusé de réception du cabinet de la 
sous-ministre. La lettre mentionnait également que la demande du CCEK avait 
été transmise au bureau du sous-ministre adjoint à la Direction générale des 
évaluations et du suivi de l’environnement, M. Louis Roy, pour suivi approprié. 
N’ayant pas eu d’autres nouvelles du MDDEP, le CCEK a envoyé une deuxième 
lettre à la sous-ministre, en date du 27 juillet 2005, pour relater les derniers 
échanges et réitérer sa demande. Encore une fois, la demande du CCEK est 
restée lettre morte. Les membres décident donc d’envoyer une troisième lettre, 
cette fois au sous-ministre adjoint, M. Louis Roy, afin d’obtenir les 
renseignements demandés sur l’application du Règlement au Nunavik. 
 
 
5. BUDGET, SECRÉTARIAT, MEMBRES 
 
-Services financiers 
Le CCEK examine une proposition d’offre de services financiers de la firme 
Pratte, Bélanger comptables agréés inc. La firme offre, entre autres, un service 
de paie et un éventail de services comptables mensuels et annuels. Les 
membres décident d’accepter l’offre de services pour une période d’essai d’un 
an. Une lettre sera envoyée à cet effet à la firme Pratte, Bélanger comptable 
agréés inc. Une autre lettre devra être envoyée à la firme qui s’occupait 
auparavant de la comptabilité du CCEK pour l’informer que ses services ne 
seront désormais plus requis.  
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Il est proposé par M. Eli Angiyou et appuyé par M. Claude Abel d’accepter l’offre 
de services financiers. La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
-Subvention 
Une entente financière a été signée par Mme Madeleine Paulin, sous-ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, et M. Michael Barrett, 
président du CCEK, le 6 et le 21 juillet 2005, respectivement. En vertu de 
l’entente, le MDDEP doit verser au secrétariat du CCEK la somme de 240 000 $ 
avant le 15 avril de chaque exercice financier. Pour l’exercice 2004-2005, le 
CCEK a reçu la totalité de la subvention le 21 août 2005. 
 
-Budget 
La secrétaire exécutive présente aux membres des états financiers qui résument 
les perspectives budgétaires jusqu’au 31 mars 2006, incluant les sommes en 
banque, les sommes à payer, les dépenses prévues et les surplus possibles. À 
la demande des membres, la secrétaire exécutive apporte des modifications aux 
états financiers. 
 
 
6.  CHAPITRE 23 DE LA CONVENTION DE LA BAIE-JAMES ET DU 

NORD QUÉBÉCOIS : RÉVISION DES ANNEXES 1 ET 2 
  
Le 31 octobre 2005, un sous-comité du CCEK a tenu une conférence 
téléphonique avec les parties intéressées afin de discuter des conclusions du 
travail qui a été réalisé à ce jour par le CCEK relativement au processus 
d’évaluation et d’examen des répercussions sur l’environnement et le milieu 
social, ainsi que des moyens à mettre de l’avant pour améliorer les pratiques à 
cet égard au Nunavik. L’objectif visé est de rendre le processus plus accessible 
en produisant un document administratif bien étoffé qui servira de guide à 
l’intention de promoteurs de projet et du grand public. Les personnes suivantes 
ont pris part à la conférence téléphonique : Mireille Paul, Daniel Bérouard, 
Benoît Taillon et Éric Giroux, de même que Michael Barrett, Suzanne Larochelle, 
Paule Halley et Nancy Dea du CCEK. 
 
En vue d’améliorer le processus d’évaluation et d’examen des répercussions sur 
l’environnement et le milieu social, le CCEK désire atteindre les quatre objectifs 
suivants : accroître l’efficacité du processus en réduisant les délais; favoriser la 
transparence du processus en rendant l’information plus accessible; accroître la 
prévisibilité du processus en publiant les critères d’évaluation et d’examen 
applicables aux projets de développement; améliorer le processus sur le plan de 
la consultation et de la participation. 
 
En novembre 2005, le CCEK a reçu une offre de services pour l’élaboration 
d’une première version du guide proposé. Ce document devra contenir les 
engagements et les objectifs du CCEK, comprendre un grand nombre de 
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renseignements et servir de document de travail tant pour le CCEK que pour les 
autres parties intéressées.  
 
Il est proposé par M. Eli Angiyou et appuyé par M. Claude Abel d’accepter l’offre 
de services professionnels. La proposition est adoptée à l’unanimité.   
 
 
7.  VISITE DE L’INSTITUT MAURICE-LAMONTAGNE 
 
M. Gilles H. Tremblay, membre du CCEK, a fait visiter l’Institut 
Maurice-Lamontagne à tous les participants à la réunion. La mission de l’Institut 
est de fournir au gouvernement fédéral une base scientifique pour la 
conservation des ressources halieutiques marines, pour la protection de 
l'environnement marin et pour la navigation maritime sécuritaire, et d'assurer 
l'application de lois visant la gestion du milieu marin et la protection de l'habitat 
du poisson. 
 
 
8. DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Le 6 septembre 2005, le CCEK a envoyé une lettre à M. Thomas J. Mulcair, 
ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs afin de lui 
présenter ses commentaires concernant les changements qu’a apportés le 
MDDEP à l’avant-projet de loi sur le développement durable déposé en 
décembre 2004. La lettre faisait également mention des recommandations 
qu’avait formulées le CCEK à Kuujjuaq le 1er mars 2005. Un accusé de réception 
de la lettre a été reçu le 13 octobre 2005. 
 
Dans une autre lettre envoyée au ministre le 6 décembre 2005, le CCEK a 
proposé d’ajouter une clause à l’avant-projet de loi précisant que le commissaire 
au développement durable doit contacter le CCEK pour toute question relative au 
régime de protection de l’environnement et du milieu social lorsqu’il rédigera son 
rapport sur la mise en œuvre de la Loi sur le développement durable. Le Comité 
consultatif pour l’environnement de la Baie James (CCEBJ) a présenté une 
demande similaire. 
 
Dans une lettre datée du 23 novembre 2005 et adressée au président de l’ARK, 
M. Johnny N. Adams, l’ARK a été invitée à participer à une consultation publique 
le 7 décembre 2005 relativement au projet de loi 118 (Loi sur le développement 
durable). Un membre explique qu’en raison d’un si court préavis, personne 
n’était disponible pour participer à la consultation. Toutefois, à la demande de 
l’ARK, on a envoyé le mémoire du CCEK sur la question à la 
personne-ressource compétente. 
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9. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
Un membre mentionne qu’un spécialiste des matières dangereuses a visité les 
villages nordiques de Kangirsuk et de Salluit en novembre. Le spécialiste a 
donné un cours de deux jours portant sur l’identification, l’entreposage, 
l’étiquetage et l’expédition des matières dangereuses. 
 
La secrétaire exécutive explique qu’elle a assisté au cours donné à Kangirsuk. 
Lors d’une discussion qui a suivi le cours, les participants ont manifesté de 
l’intérêt pour la création d’un comité environnemental au sein de la communauté 
qui pourrait se pencher sur des questions environnementales importantes. Bon 
nombre de communautés entreposent actuellement des matières dangereuses 
qu’elles ne peuvent expédier au sud, car elles ne disposent pas des fonds 
nécessaires ni des renseignements appropriés. 
 
Pour faire suite à la dernière réunion, un membre demande s’il y a d’autres 
villages qui ont rempli le questionnaire qu’avait envoyé Mme Minnie Abraham, 
une technicienne en environnement de l’ARK. 
 
La secrétaire exécutive indique que les communautés de Salluit et de Kuujjuaq, 
ont pu, grâce à l’aide financière de Recyc-Québec, expédier au sud leurs pneus 
hors d’usage en vue d’être recyclés.  
 
Un membre fait observer que le Village nordique d’Inukjuak a besoin d’huile 
usagée afin de pouvoir continuer d’utiliser sa fournaise modifiée, laquelle permet 
à la municipalité de réduire les coûts de chauffage de son garage municipal 
de 40 %. Le membre propose que les communautés avoisinantes expédient 
leurs huiles usagées au Village nordique d’Inukjuak. 
 
On mentionne également que deux autres villages nordiques, soit Kuujjuaq et 
Salluit, recevront de l’aide financière d’Affaires indiennes et du Nord Canada 
pour installer une fournaise modifiée dans leur communauté. 
 
 
10. SITE WEB DU CCEK 
 
Les membres peuvent maintenant accéder au site Web du CCEK à l’adresse 
suivante : http://keac.ombreinvisible.com. Le site n’existe pour le moment qu’en 
français, mais il sera également disponible en anglais et en inuttitut. Le site Web 
sera abordé plus en détail lors de la prochaine réunion. 
 
Un membre fait part de ses craintes quant à la diffusion d’information sur le 
processus d’évaluation et d’examen des répercussions sur l’environnement et le 
milieu social et à l’affichage de liens vers les organismes chargés du processus 
en question. 
 



CCEK, procès-verbal de la 105e réunion 
Les 15 et 16 décembre 2005 
Mont-Joli (Québec) 
 

9 

On mentionne qu’il y aura un lien vers le site Web du CCEK dans le site de 
l’ARK. 
 
 
11.  GESTION DE LA FORÊT AU NUNAVIK 
 
Comme il a été mentionné à la dernière réunion, un groupe de travail sur la forêt 
au Nunavik a été créé à la suite d’une demande provenant de certains résidants, 
habitant des villages nordiques du Nunavik situés à proximité de ressources 
forestières, qui souhaitent explorer la possibilité d’exploiter ces ressources. Un 
projet pilote de coupe de bois dans deux territoires prévus à l’alinéa 6.3.1 de la 
CBJNQ est proposé. Comme il s’agit d’une nouvelle activité dans la région, le 
groupe de travail a convenu qu’il fallait réaliser des études afin que l’exploitation 
de ces ressources se fasse dans le respect des principes de développement 
durable. Les connaissances sur les ressources forestières du Nunavik étant très 
limitées, on a décidé de dresser l’inventaire forestier de la région. Un rapport final 
à cet égard devrait être produit au début de 2006. 
 
Le 29 novembre 2005, le CCEK a envoyé une lettre au comité de travail afin de 
lui faire part de sa position quant au projet pilote de coupe de bois. Dans sa 
lettre, le CCEK a réitéré les trois recommandations qu’il avait faites à la 
Commission d’étude sur la gestion de la forêt québécoise quant au manque de 
connaissance des forêts de la région et à la nécessité de créer un groupe chargé 
d’étudier les ressources forestières du Nunavik. 
 
La secrétaire exécutive informe les membres que le gouvernement du Québec 
investira plus de 450 millions de dollars au cours des trois prochaines années 
afin de répondre au plan d’action qu’a soumis chacune des régions. Dans le plan 
d’action pour le Nord-du-Québec, il est indiqué qu’une partie des fonds obtenus 
serait affectée à la recherche sur les ressources forestières du Nunavik et la 
possibilité de réévaluer la limite nordique. 
 
 
12. ACTIVITÉS D’EXPLORATION MINIÈRE 
 
Un membre fait un résumé de la présentation qu’a faite à Kuujjuaq la société 
minière Canadian Royalties, société qui réalise des activités d’exploration 
minière (nickel et autres minéraux) au nord du parc national des Pingualuit. Un 
exemplaire du rapport annuel 2004 de la société et une copie de la présentation 
PowerPoint sont distribués aux membres. On souligne également que la société 
a procédé au nettoyage des matières résiduelles qu’avaient laissées d’autres 
sociétés minières à certains sites abandonnés qui se trouvent sur leurs claims 
miniers. 
 



CCEK, procès-verbal de la 105e réunion 
Les 15 et 16 décembre 2005 
Mont-Joli (Québec) 
 

10 

L’ARK est sur le point de terminer une nouvelle mise à jour des sites 
d’exploration minière abandonnés. Ce nouvel inventaire sera présenté à la 
prochaine réunion. 
 
Certains membres s’inquiètent du fait que les territoires exploités ne sont 
assujettis qu’à très peu de lois et règlements et qu’on ne tient pas compte de la 
nécessité de tenir des consultations publiques pour informer les communautés 
situées à proximité. 
 
 
13. PRÉSENTATION: ÉLABORATION D’INSTRUMENTS FÉDÉRAUX 

CONCERNANT LA GESTION DES EAUX USÉES AU CANADA 
 
Mme Isabelle Mayr, analyste principale de la politique de la Division des effluents 
des eaux usées municipales d’Environnement Canada, et Mme Lucie Olivier, 
conseillère scientifique d’Environnement Canada, région du Québec, ont 
présenté un aperçu du projet de règlement sur les eaux usées élaboré en vertu 
de la Loi sur les pêches. Elles précisent que le règlement sera arrimé à la 
Stratégie pancanadienne sur la gestion des effluents d'eaux usées municipales 
qui est en cours d’élaboration grâce au soutien du Conseil canadien des 
ministres de l’environnement (CCME). Elles soulignent aussi qu’Environnement 
Canada recherche la participation de leaders, de communautés et d’organismes 
inuits pour élaborer des normes nationales sur la qualité des effluents d’eaux 
usées. Il y aura des consultations publiques au printemps 2006 concernant la 
Stratégie pancanadienne et le projet de règlement. 
 
On signale que les villages nordiques d’Aupaluk et de Quaqtaq traitent déjà leurs 
eaux usées et que les autres communautés du Nunavik sont en train de 
construire ou de prévoir la construction de lagunes en vue de traiter leurs eaux 
usées. C’est l’ARK qui répartit les fonds obtenus pour la construction 
d’infrastructures destinées au traitement des eaux usées au Nunavik. 
 
 
14 ENERGIE 
 
Compte tenu des résultats préliminaires obtenus à la suite de l’installation 
d’anémomètres à Inukjuak l’an dernier, Hydro-Québec a annoncé la réalisation 
d’un projet pilote dans cette communauté devant débuter en 2007-2008. 
Hydro-Québec prévoit également installer des anémomètres dans les villages 
nordiques de Kuujjuarapik et de Kangiqsualujjuaq.  
 
Hydro-Québec a présenté à la Régie de l’énergie son Plan global d’efficacité 
énergétique et devrait recevoir une décision de la Régie au plus tard au 
printemps 2006. Le Plan comprend d’importantes mesures incitatives pour les 
réseaux éloignés tels que ceux du Nunavik. 
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15. SECRÉTARIAT DE LA CQEK 
 
Le 2 décembre 2005, le CCEK a reçu une lettre de Mme Maggie Emudluk, 
présidente nouvellement élue de l’ARK, dans laquelle il était indiqué que l’ARK 
consentait à offrir les services de secrétariat à la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik (CQEK). Mme Emudluk demandait également s’il était 
possible que le MDDEP nomme un représentant pour élaborer avec l’ARK une 
ébauche d’entente pluriannuelle.  
 
 
16. QUESTIONS DIVERSES 
 
-Mollusques 
Tel qu’il a été discuté à la 104e réunion, un membre a rencontré les auteurs 
d’une étude portant sur la pêche aux mollusques et crustacées au Nunavik. 
Intitulée « Programme de salubrité des eaux coquillières au Nunavik : Campagne 
de terrain 2002. Caractérisation et évaluation des risques », cette étude a été 
financée par Environnement Canada et réalisée avec le soutien de Pêches et 
Océans Canada. Malheureusement, l’étude ne couvre que quelques-unes des 
communautés nordiques et il semble qu’il n’y ait plus de fonds disponibles pour 
poursuivre l’étude. Le membre en question mentionne qu’une lettre devrait être 
envoyée aux auteurs pour leur demander de diffuser dans les communautés les 
renseignements recueillis dans le cadre de cette étude et pour les encourager à 
poursuivre l’étude.  
 
-Espèces en péril 
La secrétaire exécutive présente aux membres une liste des oiseaux et des 
plantes vulnérables au Nunavik et ajoute qu’il serait intéressant de dresser une 
liste complète des espèces en péril dans la région. 
 
-Projet de parc dans la région de la baie James 
On distribue de l’information aux membres concernant la création d’un 
partenariat entre le gouvernement du Québec et la Nation crie de Mistissini pour 
créer le premier parc représentatif de la forêt boréale : le parc Albanel-
Témiscamie-Otish. 
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17. DATES ET LIEUX DES PROCHAINES RÉUNIONS 
 
Les membres décident que la 106e réunion aurait lieu par vidéoconférence le 
10 février 2006. 
 
La 107e réunion aura lieu à Kuujjuaq les 29, 30 et 31 mars 2006.  
 
La proposition de lever la réunion est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Nancy Dea 
Secrétaire exécutive 
13 février, 2006 




